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Aperçu de la présentation 
• Mandats
• Processus fédéral de réforme des ajouts aux réserves (AR)
• Nouvelles priorités
• Travaux de l'APN 
• Prochaines étapes



Mandats (Canada)
« Le processus d’ajouts aux réserves est en grande partie défaillant, qu’il se déroule à un 

rythme glacial et qu’il constitue un moyen terrible de récupérer des terres. »

Ministre Marc Miller  

• En 2019 et 2021, le premier ministre a chargé le ministre des Relations Couronne-
Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) d’« accélérer les travaux en cours avec 
les Premières Nations visant à repenser les politiques fédérales sur les ajouts aux réserves ».

• Le budget fédéral de 2021 prévoyait 43 millions de dollars sur trois ans pour soutenir la 
réforme de la politique des ajouts aux réserves (10 millions de dollars) et résorber l'arriéré 
massif d’ajouts aux réserves (33 millions de dollars). 

• Mesure du Plan d'action national de la LDNU (mesure 5 - Priorités des Premières Nations) 
• Élaborer conjointement un remaniement de la Politique sur les ajouts aux réserves. 



Mandats de l'APN
• Résolution 37/2023 de l'APN, Restitution des terres des Premières Nations au moyen de la 

réforme des ajouts aux réserves 
• Demander au gouvernement du Canada d’élaborer, en collaboration avec les Premières Nations, 

un processus clair, efficace et transparent pour restituer et/ou se réapproprier des terres de 
réserve et/ou remédier à la dépossession historique de terres.

• Engager des discussions avec les Premières Nations sur la restitution des terres, notamment en 
passant par un examen et une refonte de la politique et du processus d’ajouts aux réserves (AR), 
et de préparer un rapport complet décrivant les nombreuses priorités des Premières Nations 
relatives aux AR et en proposant des solutions sur le plan des politiques et de la législation aux 
fins d’examen.

• Résolution de l'APN 17/2023, Faire de la restitution des terres une priorité dans la totalité 
des lois, politiques et programmes fédéraux

• Demander au gouvernement du Canada de prioriser la restitution des terres aux Premières 
Nations par l’intermédiaire de toutes les lois et politiques et de tous les processus. 



Processus fédéral de réforme (jusqu'à présent)

• Le budget fédéral de 2021 prévoyait 10 millions de dollars pour soutenir la réforme 
des AR. 

• Durant l’automne 2022, RCAANC a lancé une mobilisation préliminaire auprès des 
Premières Nations pour aider à l’établissement des priorités en matière de 
mobilisation.

• Au printemps 2023, RCAANC a lancé un appel public de propositions pour soutenir 
la mobilisation et les recommandations dirigées par les Premières Nations 
concernant la refonte de la politique d’AR.

• Un intérêt plus grand que prévu 
• Durant l’automne 2023, RCAANC a commencé le versement du financement de la 

mobilisation.



Calendrier prévu pour la réforme
• Dates et plan d'action de RCAANC actuellement prévus  

• Mobilisation préliminaire (2022-2023)

• Mobilisation et collecte de renseignements (2023-2024)*

• Versement des fonds aux Premières Nations pour l’appel de propositions (automne 2024)

• Ébauche du cadre ou des principes pour orienter la nouvelle politique d’AR (mars 2024)

• Analyse et élaboration conjointe d’options, validation d’options (2024-2025)

• Mandat soumis au Cabinet (2025)



Nouvelles priorités
• Intérêt croissant du gouvernement fédéral pour un cadre politique de haut niveau 

en matière de politique d’AR qui donne la priorité aux objectifs des Premières 
Nations.

• Les fonctionnaires fédéraux doivent proposer des principes potentiels aux fins de discussion avec 
les Premières Nations en se basant sur les conclusions de la mobilisation préliminaire.

• Il n'existe actuellement pas de politique d’AR, mais plutôt une directive qui donne la priorité à 
l'atténuation des risques. 

• Politique ou directive
• Une politique est une déclaration générale et formelle qui décrit la position, les buts, les objectifs 

et les principes du gouvernement sur un sujet particulier (souvent émise par le Cabinet). 
• Une directive est un document plus spécifique et plus détaillé qui donne des instructions sur la 

façon de mettre en œuvre une politique (souvent émise par des hauts fonctionnaires).



Nouvelles priorités 
• Principales considérations 

• Bien qu'une politique d’AR puisse avoir un effet positif sur les AR, l’apport 
d’améliorations substantielles aux processus et des ressources accrues seront en fin de 
compte nécessaires. 

• L'élaboration d'un cadre stratégique d’AR ne figurait pas à l'origine dans le calendrier 
prévu qui avaient été communiqué par le Canada aux Premières Nations.

• Un calendrier accéléré pourrait avoir un effet négatif sur la capacité de participation des 
Premières Nations. 

• Un éventuel changement de gouvernement pourrait avoir un effet sur les futures 
possibilités. 



Travaux de l'APN (aperçu)
• L'APN cherche à défendre et à faire avancer les priorités des Premières 

Nations en matière de réforme des AR, à la fois par l’apport immédiat de 
modifications au processus visant à accélérer les demandes d'AR actuelles et 
par une réforme fondamentale fondée sur les buts, les objectifs et les 
recommandations des Premières Nations. 

• Pour soutenir ces objectifs, l'APN lance un certain nombre d'initiatives :
• 2022 – Enquête sur les AR auprès des Premières Nations
• 2023 – Entretiens régionaux de SAC
• 2023-2024 – Études cas d’AR de l’APN
• Mobilisation continue auprès des Premières Nations  



Travaux de l'APN (en cours)
• Enquête sur les AR 2022 (automne 2023 - Analyse) 

• Analyse 
• Suivi 

• Mobilisation avec les bureaux régionaux de SAC (automne 2023 - entretiens)
• Comprendre et évaluer l'application régionale de la directive actuelle d’AR
• Déterminer les défis et les améliorations liés au processus depuis la réforme des AR de 2016 

• Études de cas d’AR (hiver 2023-2024) 
• Travailler en collaboration avec des Premières Nations dans différentes régions; l'APN préparera 

six (6) études de cas d'AR. 
• Objectif : souligner les priorités communautaires et déterminer les obstacles à la politique et au 

processus d'AR afin de soutenir le plaidoyer continu de l'APN en faveur de la réforme des AR.



Prochaines étapes prévues
• Hiver/printemps 2024

• Finaliser les activités de recherche et de mobilisation de l'APN en cours : études de cas, enquêtes et processus 
d'entretiens régionaux. 

• Préparer une analyse détaillée de la politique et du processus d'AR de l'APN portant sur les éléments suivants : 

• Les nombreuses priorités des Premières Nations relativement aux AR

• L’analyse du cadre existant

• Les solutions stratégiques et législatives potentielles à soumettre aux Premières Nations-en-Assemblée

• Rétroaction préliminaire concernant le cadre et les principes de la politique fédérale d'AR 

• Été/Automne 2024
• AGA 2024 : Mandat éventuellement actualisé en fonction de l’orientation des Premières Nations

• Rétroaction formelle concernant le cadre et les principes de la politique fédérale d'AR  



Questions?

Veuillez communiquer avec Aaron Asselstine, directeur, Secteur des 
terres,
aasselstine@afn.ca

mailto:aasselstine@afn.ca
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